
AVIS IMPORTANT CONCERNANT  
LA SÉANCE DU CONSEIL DU 30 AVRIL 2020 

Objet : Assemblée ordinaire du Conseil à huis clos  

Date : Le jeudi 30 avril 2020 à 10h00 

En raison de l’éclosion de la COVID-19 et afin de favoriser la distanciation sociale, veuillez 
noter que la séance publique aura lieu à huis clos et que la période de questions se fera par 
écrit à l’avance pour qu’elles puissent être traitées. 

Nous vous invitons à nous transmettre vos questions au plus tard le 29 avril 2020 à 16h30 à 
l’adresse courriel suivante : secretariat@cmm.qc.ca. Les réponses aux questions vous 
seront transmises par la suite. 

Pour les prochaines séances à venir du Conseil, veuillez suivre les développements sur notre 
site Internet www.cmm.qc.ca 


